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L’an deux mil vingt-six et le 23 avril à 18h30, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué le 17 avril 2026, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 

de ses séances. 

M. LUCIEN Gérard, Maire a présidé la séance lors des délibérations 19, 20, 21, 23, 25, 26 et 27. 

M VALERY Benoit, 1er adjoint a présidé la séance lors des délibérations 18, 22 et 24.  

 

Nombre de membres du Conseil Municipal 

En exercice Présents Absents  Ayant donné procuration 

11 11 0 0 

 
 

Présents (11) : LUCIEN Gérard, VALERY Benoit, GELIS Angélique, RIVEMALE Denis, 

SUZANNE Daniel, LEDENT Edgard, NICOLAS Françoise, RIO Maryse, ALBERO Patricia, 

DANTRESSANGLE Danielle, PECHIODAT Samuel 

Absent (0)  

Procuration (0)  

 

Secrétaire de séance : RIVEMALE Denis 

 

Ordre du jour : 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 3 avril 2026 

2) Compte-rendu des décisions du maire 
 

FINANCES LOCALES 

Budget communal 

3) Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025 

4) Affectation des résultats 2025 

5) Vote des taux des taxes locales 2026 

6) Vote du budget primitif 2026 
 

Budget annexe du lotissement 

7) Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025 

8) Vote du budget primitif 2026 
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

9) Désignation d’un membre du conseil pour prendre toute décision sur la commande publique des 

marchés de travaux électriques avec la société SL ELEC 
 

DOMAINE ET PATRIMOINE 

10) Convention instituant une servitude de passage pour des ouvrages souterrains au profit de ENEDIS 

11) Convention de mise à disposition d’un terrain pour l’implantation d’une armoire de coupure « GARDIE » 

 

AIDE SOCIALE 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 avril 2026 

(art. L 2121-15 du Code général des collectivités territoriales) 
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12) Convention de transmission de données à caractère personnel au titre du Fonds Unique Logement (FUL) 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Séance ouverte à 18 h 00 

 

1) Procès-verbal de la séance du conseil municipal du 3 avril 2026 

Le Maire demande s’il y a des observations sur le PV de la séance du 3 avril 2026 mais aucune 

remarque n'est faite. En appliquant les règles du quorum, le procès-verbal de la séance du Conseil 

Municipal du 3 avril 2026 est approuvé.  

 

2) Compte-rendu des décisions du maire 

Le Maire donne la parole à M RIVEMALE pour la lecture des décisions. 

 

 

 

Une présentation est projetée à l’écran tout au long des délibérations relatives au vote des budgets, 

afin d’en faciliter la compréhension et d’éclairer les échanges. 

Conseil municipal du 23 avril 2026 

 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS1 PRISES PAR LE MAIRE AU TITRE DES DELEGATIONS 

ACCORDEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL2 DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL : 
1 :  Le tableau ci-après rend compte des décisions formalisées par le Maire ainsi que celles, n’ayant pas donnée lieu à une 

formalisation obligatoire, constatées par la signature du Maire sur l’acte approprié et les décisions intervenues tacitement.   

2 :  Les décisions sont celles prises par le Maire ainsi que celles prises sur sa délégation de signature à un Adjoint, un conseiller 

municipal ou à un fonctionnaire territorial 

 

RUBRIQUE 4 Prendre, dans les limites fixées par le conseil municipal, toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

N° de Décision Date Objet Attributaire Montant TTC 

26/2026 18/03/2026 
Signature d’un contrat pour la 
prestation musicale de Pâques 2026 

LPRODUCTION 580.25 € 

27/2026 07/04/2026 

Annulation d’un mandat au compte 
6161 pour l’assurance du personnel – 
provision 2026 

Réémission d’un mandat au 6450 pour 
l’assurance du personnel – provision 
2026 

CIGAC 
-   26 435.11 € 

+  23 458.87 € 

28/2026 08/04/2026 

Signature d’un contrat pour les 
prestations musicales des MUSICALES 
2026 : 

- 7 août : I Got Life 
- 8 août : FFR 
- 9 août : Lemon Grass 

LPRODUCTION 11 083.04 € 

29/2026 13/04/2026 
Signature d’un bordereau de mandats 
concernant les factures relatives à 
l’organisation du repas de Pâques 

LPRODUCTION 

VIGNOBLES 

METRO 

GUASH 

Soit un total de  

580.25 

140.40 

796.81 

878.79 

2 396.25 € 

30/2026 13/04/2026 
Signature d’un devis pour l’achat de 
calculatrice pour les CM2 

SEDI EQUIPEMENT 459.36 € 

31/2026 13/04/2026 
Mandatement d’une facture 
concernant l’évacuation d’un cyprès 
déraciné par la tempête 

ACROCIMES 1 440 € 

32/2026 20/04/2026 Commande d’une SONO AUTONOME  
MANUTAN 

COLLECTIVITES 
303.10 € 
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3)  Délibération 2026-18BIS : BUDGET COMMUNAL - Approbation du Compte Financier 

Unique (CFU) 2025 

M. LUCIEN Gérard, Maire, quitte la séance pour ne pas prendre part au débat ni au vote de la 

délibération. 

M. VALERY Benoit 1er Adjoint au Maire et suivant dans l'ordre du tableau du Conseil Municipal 

après le Maire, prend la présidence de la séance conformément aux dispositions de l’article L.2l21-

14 du CGCT. 

Il commente la présentation du CFU diffusée sur écran. 

 

 

RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 1 163 760.30 € 
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DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 998 189.22 € 
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RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT : 822 523.02 € 
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DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT : 975 141.71 € 
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Réuni sous la présidence de M. VALERY Benoit, 1er Adjoint, le conseil municipal délibère sur le 

compte financier unique 2025 établi conjointement par l’ordonnateur et le comptable. 

Après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, il : 

DONNE ACTE de la présentation faite du compte financier unique lequel peut se résumer ainsi : 

 

Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2026. 

RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser ; 

ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Il est procédé au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-18BIS est approuvée à la majorité.  

Mme DANTRESSANGLE et M. PECHIODAT, qui ont la même motivation, font part de la note 

qu’ils remettent au secrétaire de séance. 

VOTE POUR : 8 CONTRE : 2 ABSTENTION : 0 

  Mme DANTRESSANGLE 

M. PECHIODAT 
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M. PECHIODAT ajoute : « À ce stade, on demandera un contrôle de légalité par la Préfecture et 

également un arbitrage à la Cours Régionale des Comptes. » 

Le président prend acte et rappelle que le CFU est édité conjointement avec le percepteur. 

Mme DANTRESSANGLE répond : « Ce ne sont pas les écritures que nous contestons (…) On fait 

ce qu’on a à faire. » 

 

4)  Délibération 2026-19BIS : BUDGET COMMUNAL Affectation des résultats 2025 

Le Maire reprend la présidence de la séance. 

Il lit la délibération qui expose les résultats de l’exercice 2025. Il est rappelé que seul le résultat de 

fonctionnement fait l’objet d’une affectation, prioritairement destinée à couvrir le besoin de 

financement de la section d’investissement.  

 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES CHIFFRES A  

CA LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A PRENDRE EN

RÉALISER COMPTE POUR

L'AFFECTATION

DE RESULTAT

2024 2025 2025

1 501 946,92

540 214,50
-1 353 876,55

FONCT 1 054 100,19 273 050,54          165 571,08 946 620,73

INVEST -239 525,44 -152 618,69 -961 732,42
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Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve ces éléments et décide de l’affectation du résultat en 

conséquence au compte 1068 : 

 

Le maire procède au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-19BIS est approuvée à la majorité. 

Mme DANTRESSANGLE et M. PECHIODAT expliquent que le sens de leur vote reste la logique 

avec le précédent : « On est CONTRE le budget, donc on est CONTRE l’affectation, ça va de soi »  

Avant de passer à la délibération suivante, le Maire rappelle les dispositions du règlement intérieur 

du conseil municipal, notamment l’obligation de transmettre les questions au moins 48 heures avant 

la séance. À titre exceptionnel, il accorde ce jour un temps de parole limité à deux minutes. Il précise 

que cette règle devra être strictement respectée à l’avenir. 

 

5)  Délibération 2026-20BIS : BUDGET COMMUNAL - Vote des taux des taxes locales 

2026 

Le Maire lit la délibération qui propose le maintien des taux en vigueur. 

• Le produit fiscal attendu : 154 547 € 

Taxe foncière bâtie (TFB) 46.73% 128 367 € 

Taxe foncière non bâtie (TFNB) 51.43% 7 766 € 

Taxe habitation (TH) 12.77% 18 414 € 

 

• Les autres produits : 267 822 € 

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur le maintien des taux en vigueur. 

Le maire procède au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-20BIS est approuvée à l’unanimité.  

 

 

 

2025 946 620,73 €     

Affectation obligatoire :

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 946 620,73 €     

Solde disponible affecté comme suit :

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) - €                    

Total affecté au c/ 1068 : 946 620,73 €     

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/

VOTE POUR : 9 CONTRE : 2 ABSTENTION : 0 

  Mme DANTRESSANGLE 

M. PECHIODAT 

 

VOTE POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 



12 
 

6)  Délibération 2026-21BIS : BUDGET COMMUNAL – Vote du budget primitif 2026 

Le Maire lit l’exposé de la délibération présentant le budget primitif 2026, acte essentiel de la gestion 

municipale, qui prévoit l’ensemble des recettes et des dépenses en sections de fonctionnement et 

d’investissement, évaluées de manière sincère. Il précise que ce projet, élaboré à partir des 

orientations et besoins recensés, ainsi qu’une note explicative, ont été transmis au Conseil Municipal 

dans les délais réglementaires.  

Voici la vue d’ensemble : 

 

 

LA SECTION DE FONTIONNEMENT 
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M. VALERY demande des explications sur la baisse de la ligne « énergie-électricité ». Le Maire 

précise qu’elle s’explique par l’autoconsommation liée aux panneaux solaires du hangar ainsi que par 

l’adhésion à un groupement d’achat avec le SYADEN, permettant de bloquer les prix sur 4 années. 

Concernant la ligne « fêtes et cérémonies », le Maire indique qu’elle ne concerne pas uniquement les 

Musicales et le Village de Noël, mais également les apéritifs organisés tout au long de l’année ainsi 

que les cérémonies commémoratives. 

M. VALERY s’interroge sur la baisse de la ligne « assurance multirisque ». La secrétaire de mairie 

précise que l’assurance du personnel a toujours été imputée sur le compte 6161, mais qu’il a été 

demandé par la Trésorerie de l’inscrire désormais au chapitre des charges de personnel (compte 

6450). Cette modification explique la diminution constatée sur le compte 6161 et l’augmentation 

correspondante des charges de personnel (23 000 € en 2026) 
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Le Maire souligne que les charges de personnel demeurent élevées mais qu’elles sont 

incompressibles. La secrétaire de mairie précise que ces montants intègrent également la prise en 

compte de congés payés liés à des départs d’agents prévus (retraite, fin de détachement...) 

 

Le Maire précise que les charges du SIVOM sont dues à la hausse de la population, tandis que celles 

du SIVOS évoluent en fonction du nombre d’élèves. La contribution au PNR s’élève à environ 1,20 

€ par habitant. 

S’agissant des intérêts d’emprunt, ils concernent deux emprunts issus de la précédente mandature, 

dont l’un arrivera à échéance en 2027, ainsi que trois emprunts contractés pour la rénovation de 

logements communaux (presbytère, école et place de la Fontaine). Le Maire souligne que ces 

emprunts sont en grande partie couverts par les loyers perçus. 

Concernant les écritures de 113 157 et 44 661.11, il s’agit de calculs transmis par le comptable : 
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La secrétaire de mairie explique que des dépréciations sont inscrites chaque année depuis l’incendie 

survenu à la Bade, en lien avec le titre émis d’un montant de 194 000 €, dont la commune n’a pas 

perçu l’intégralité. Elle précise que ces provisions tiennent compte du risque de non-recouvrement. 
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La secrétaire de mairie apporte deux précisions :  

• D’une part, le montant inscrit au compte 75821 correspond au reversement au budget principal 

d’un excédent du budget du lotissement « Les Balcons de Bellevue », pour un montant de 

25084,59 €, suite à une dépense prévue de travaux finalement non réalisée.  

• D’autre part, le montant inscrit au compte 75888 intègre des remboursements perçus du 

CIGAC relatifs à l’assurance du personnel, liés à des erreurs de calcul antérieures, avec un 

ajustement à prévoir également sur la cotisation 2026. 

 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
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Le Maire précise que la somme de 60 420,70 € inscrite correspond à une recommandation du 

percepteur visant au rachat du dernier lot du lotissement, afin d’éviter le maintien prolongé du budget 

annexe, malgré l’intérêt manifesté par quelques acquéreurs. 

Mme DANTRESSANGLE prend note du montant inscrit pour l’opération relative à la salle culturelle. 

Le maire précise toutefois que cette dépense n’aura lieu qu’une fois que la salle sera terminée. 
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20 
 

 

 

Des précisions sont apportées concernant : 

 

A l’issue de cette présentation, le conseil municipal est invité à se prononcer. 

Le Maire procède au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-21BIS est approuvée à la majorité.  

Mme DANTRESSANGLE et M. PECHIODAT, qui ont la même motivation, font part de la note 

qu’ils remettent au secrétaire de séance. 

VOTE POUR : 9 CONTRE : 2 ABSTENTION : 0 

  Mme DANTRESSANGLE 

M. PECHIODAT 
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M. PECHIODAT ajoute : « À ce stade, nous demandons un contrôle de légalité à la Préfecture » 

 

7)  Délibération 2026-22BIS : BUDGET ANNEXE - Approbation du Compte Financier 

Unique (CFU) 2025 

M. LUCIEN Gérard, Maire, quitte la séance pour ne pas prendre part au débat ni au vote de la 

délibération. 

M. VALERY Benoit 1er Adjoint au Maire et suivant dans l'ordre du tableau du Conseil Municipal 

après le Maire, prend la présidence de la séance conformément aux dispositions de l’article L.2l21-

14 du CGCT. 

 

La secrétaire de mairie rappelle ce qui a été précédemment annoncé : sur la recette de 153 000, on a 

reversé que 127 000 parce qu’il y avait une dépense de 25 000 prévue. 
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Réuni sous la présidence de M. VALERY Benoit, 1er Adjoint, le conseil municipal délibère sur le 

compte financier unique 2025 établi conjointement par l’ordonnateur et le comptable. 

Après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, il : 

DONNE ACTE de la présentation faite du compte financier unique du budget annexe du lotissement 

lequel peut se résumer ainsi : 

 

Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2025. 

ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Il est procédé au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-22BIS est approuvée à l’unanimité.  

 

8)  Délibération 2026-23BIS : BUDGET ANNEXE – Vote du budget primitif 2026  

Le Maire reprend la présidence de la séance. 

Il lit l’exposé de la délibération qui indique qu’il reste 1 lot à vendre : le n°5. 

 

 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif présenté. 

2026

65 reversement au BP 25 084,59 € 7015 vente terrain 771 m² 60 420,70 €

042 71355 variation de stock 60 420,70 € 042 amortissements subventions

002 déficit reporté 002 excédent reporté 25 084,59 €

TOTAL DEP FONCT : 85 505,29 € TOTAL REC FONCT : 85 505,29 €

0,00

001 déficit reporté 60 420,70 € 001 excédent reporté

040 3555 terrain aménagé 60 420,70 €

TOTAL DEP INVEST : 60 420,70 € TOTAL REC INVEST : 60 420,70 €

0,00

Il reste 1 seul terrain sur le lotissement communal : il s'agit du LOT n°5, cadastré B 1390 d'une surface de 771 m²  (valeur 60 420,70 €)

Si ce lot ne trouve pas acquéreur en 2026, la commune pourrait le racheter, ce qui permettrait de clôturer définitivement ce budget

L'excédent (25 084,59 €) est reversé au budget principal de la commune

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

BUDGET COMMUNE DE TREILLES M57 LOTISSEMENT COMMUNAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

2026

65 reversement au BP 25 084,59 € 7015 vente terrain 771 m² 60 420,70 €

042 71355 variation de stock 60 420,70 € 042 amortissements subventions

002 déficit reporté 002 excédent reporté 25 084,59 €

TOTAL DEP FONCT : 85 505,29 € TOTAL REC FONCT : 85 505,29 €

0,00

001 déficit reporté 60 420,70 € 001 excédent reporté

040 3555 terrain aménagé 60 420,70 €

TOTAL DEP INVEST : 60 420,70 € TOTAL REC INVEST : 60 420,70 €

0,00

Il reste 1 seul terrain sur le lotissement communal : il s'agit du LOT n°5, cadastré B 1390 d'une surface de 771 m²  (valeur 60 420,70 €)

Si ce lot ne trouve pas acquéreur en 2026, la commune pourrait le racheter, ce qui permettrait de clôturer définitivement ce budget

L'excédent (25 084,59 €) est reversé au budget principal de la commune

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

BUDGET COMMUNE DE TREILLES M57 LOTISSEMENT COMMUNAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

VOTE POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
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Il procède au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-23BIS est approuvée à l’unanimité. 

  

9) Délibération 2026-24 : Désignation d’un membre du conseil pour prendre toute décision 

sur la commande publique des marchés de travaux électriques avec la société SL ELEC 

M. LUCIEN Gérard, Maire, quitte la séance pour ne pas prendre part au débat ni au vote de la 

délibération. 

M. VALERY 1er Adjoint au Maire et suivant dans l'ordre du tableau du Conseil Municipal après le 

Maire, prend la présidence.  

Il lit la délibération qui rappelle que, par délibération du 17 août 2023, il avait été désigné pour prendre 

toute décision relative aux marchés de travaux électriques conclus avec la société SL ELEC, dont le 

gérant est le fils de M. Gérard LUCIEN, alors maire en fonction. Il précise que le marché en cours se 

poursuit jusqu’en 2029 et que M. Gérard LUCIEN a été reconduit dans ses fonctions de maire à 

l’issue des élections du 20 mars 2026. En raison du renouvellement général du conseil municipal, la 

précédente délibération est devenue caduque. Il convient donc de désigner à nouveau un membre du 

conseil municipal conformément à l’article L.2122-26 du CGCT. 

Il propose à nouveau sa candidature et le conseil municipal est invité à se prononcer. 

Il est procédé au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-24 est approuvée à l’unanimité.  

 

10) Délibération 2026-25BIS : Convention instituant une servitude de passage pour des 

ouvrages souterrains au profit de ENEDIS  

M. VALERY Benoit, intéressé à la présente délibération et n’assiste ni au débat ni au vote. 

Le Maire lit la délibération qui expose qu’ENEDIS doit implanter trois canalisations souterraines 

électriques et leurs accessoires sur la parcelle communale cadastrée WI 00004, lieu-dit « Lou 

Souleilla », dans le cadre d’un projet de centrale vitivoltaïque.  

Il précise que cette implantation nécessite la conclusion d’une convention de servitude afin de 

permettre l’exploitation, l’entretien et l’accès aux ouvrages conformément au Code de l’énergie. La 

convention prévoit le versement à la commune d’une indemnité forfaitaire unique de 150 euros, les 

frais d’acte étant pris en charge par ENEDIS.  

Le Conseil municipal est invité à approuver cette convention et à autoriser le Maire à signer les 

documents correspondants.  

Mme DANTRESSANGLE demande des précisions sur l’objet de la délibération, indiquant ne pas en 

avoir bien compris le contenu, ni pourquoi M VALERY a dû sortir.   

VOTE POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VOTE POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
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Le Maire explique qu’il s’agit de la réalisation d’environ 30 mètres de tranchées pour l’implantation 

de canalisations dans le cadre du projet d’agriphotovoltaïsme situé route de Fitou, et précise que le 

conseiller concerné est sorti de séance en raison de son lien avec l’exploitation de la parcelle.  

Mme DANTRESSANGLE indique alors être défavorable au projet.  

Le Maire constate qu’elle est la seule à voter contre et qu’aucune abstention n’est exprimée, puis 

remercie le Conseil. 

 

La délibération 2026-25BIS est approuvée à la majorité.  

 

11) Délibération 2026-26BIS : Convention de mise à disposition d’un terrain pour 

l’implantation d’une armoire de coupure « GARDIE » 

Le Maire lit la délibération qui expose la nécessité, dans le prolongement de la convention conclue 

avec ENEDIS dans le cadre du projet de centrale vitivoltaïque, d’implanter une armoire de coupure 

« GARDIE » sur une emprise d’environ 15 m² située sur la parcelle communale WI 00004 au lieu-

dit « Lou Souleilla ».  

Il précise que cette installation est indispensable au fonctionnement et à la sécurisation du réseau 

public de distribution d’électricité et qu’elle s’accompagne d’un droit d’occupation, de passage et 

d’accès pour ENEDIS.  

La convention prévoit une indemnité forfaitaire unique de 720 euros versée à la commune ainsi que 

la prise en charge des éventuels dommages par ENEDIS.  

Le Conseil municipal est invité à approuver la convention et à autoriser le Maire à la signer ainsi que 

les documents afférents. 

Le maire procède au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-26BIS est approuvée à la majorité.  

Mme DANTRESSANGLE indique être « logique » et précise qu’elle vote contre la délibération. 

 

12) Délibération 2026-27BIS : Convention de transmission de données à caractère personnel 

au titre du Fonds Unique Logement (FUL) 

Le Maire lit la délibération qui informe que la commune est destinataire de documents confidentiels 

relatifs à des personnes en difficulté de paiement, notamment pour des factures d’énergie.  

Il explique que, conformément au décret n°2008-780 du 13 août 2008, le service social communal 

doit être consulté lorsque le Fonds Unique Logement (FUL) du Département de l’Aude est saisi d’une 

demande d’aide, afin de permettre l’instruction du dossier.  

VOTE POUR : 9 CONTRE : 1 ABSTENTION : 0 

  Mme DANTRESSANGLE  

VOTE POUR : 9 CONTRE : 1 ABSTENTION : 0 

  Mme DANTRESSANGLE  
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Il est proposé de mettre en place une procédure automatisée d’échange d’informations entre le 

Département et la commune et de formaliser ces échanges par une convention.  

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur cette convention et à autoriser sa signature. 

Le maire procède au vote : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

La délibération 2026-27BIS est approuvée à l’unanimité.  

 

Questions diverses 

 

1. Cérémonie commémorative du 8 mai 

Le Maire informe que la cérémonie commémorative du 8 mai ne sera plus organisée conjointement 

avec la commune de Caves, celle-ci ayant décidé de ne plus maintenir cette organisation commune. 

Il précise cependant que la cérémonie du 11 novembre restera en commun, puisque les 2 communes 

étaient encore liées à l’époque. 

En conséquence, la commune de Treilles organisera seule le défilé du 8 mai depuis la mairie jusqu’au 

monument aux morts. La cérémonie débutera à 11h afin d’éviter tout chevauchement avec celle de 

Caves, prévue à 11h30, notamment pour des raisons de mobilisation des forces de gendarmerie.  

La cérémonie sera suivie d’un apéritif. 

 

2. Intervention de M LEDENT 

M. LEDENT intervient avant la levée de séance et interroge Mme DANTRESSANGLE au sujet de 

propos qu’il dit avoir entendus lors d’un précédent conseil municipal, selon lesquels elle aurait 

indiqué que si M. LUCIEN était réélu maire, elle ne poursuivrait pas son engagement.  

Mme DANTRESSANGLE conteste avoir tenu de tels propos ou ne s’en souvient pas.  

M. LEDENT maintient ses dires en indiquant les avoir entendus en public.  

M. VALERY intervient en relevant l’absence fréquente de Mme DANTRESSANGLE aux séances.  

M. PECHIODAT apporte une nuance à l’interprétation des propos évoqués. 

 

3. Avancée du projet de la salle culturelle 

Le Maire informe que les personnes en charge du dossier FEDER se rendra en mairie le 4 mai 

prochain pour une visite d’accompagnement ainsi qu’une visite du site. Il précise également que le 

démarrage des travaux est prévu pour le mois de juin. 

 

Séance levée à 19 h 30 

Le président, 

Gérard LUCIEN 

Maire 

 

Le secrétaire de séance, 

Denis RIVEMALE 

3ème Adjoint 

 

VOTE POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 


